
1/1

ART. 32 N° 766

ASSEMBLÉE NATIONALE
11 janvier 2018 

ETAT SERVICE SOCIÉTÉ DE CONFIANCE - (N° 424) 

Rejeté

AMENDEMENT N o 766

présenté par
M. Saint-Martin, M. Besson-Moreau, Mme Kerbarh, Mme Beaudouin-Hubiere, M. Blein, 

Mme Cattelot, M. Cesarini, M. Colas-Roy, M. Da Silva, M. Daniel, Mme Degois, M. Descrozaille, 
Mme Errante, Mme Grandjean, Mme Hammerer, M. Le Bohec, Mme Le Peih, Mme Limon, 
M. Mazars, Mme Mörch, M. Moreau, Mme Motin, M. Pellois, M. Pietraszewski, M. Potterie, 

M. Questel, M. Rebeyrotte, Mme Rist, M. Cédric Roussel, M. Serva, Mme Sylla, M. Tan, 
M. Taquet, M. Terlier, Mme Tiegna, Mme Thourot, M. Ferrand, Mme Michel et les membres du 
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ARTICLE 32

I. – Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« de clarifier et d’harmoniser le régime des sanctions civiles applicables en cas d’erreur ou de 
défaut de ce taux, en veillant en particulier, conformément aux exigences énoncées dans la 
directive 2008/48/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2008 concernant les contrats 
de crédit aux consommateurs et la directive 2014/17/UE du Parlement européen et du Conseil du 
4 février 2014 sur les contrats de crédit aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à usage 
résidentiel, à leur caractère proportionné au regard des préjudices effectivement subis par les 
emprunteurs ; ».

II. – En conséquence, supprimer les alinéas 3 et 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 32 du projet de loi pour un État au service d’une société de confiance propose d’habiliter 
le gouvernement à mettre en cohérence, rationaliser et proportionner les différentes sanctions civiles 
applicables en cas d’erreur ou de défaut de la mention du TEG et à exclure l’application du TEG 
aux clientèles professionnelles. 

La mention du TEG reste une information qui ne nous semble pas opportun de supprimer. 

Les dirigeants de TPE PME demeurent attachés à ce TEG. En effet, sa disparition limiterait toute 
comparaison des offres bancaires sachant que les frais sont souvent complexes à analyser.


